
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

Délibération n°15-12-2021-027
7.8 Fonds de concours

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Séance du Mercredi 15 décembre 2021 

Date de convocation 9 décembre 2021

Date d’affichage 9 décembre 2021

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN, le 15 décembre à 18h30
le Conseil de Communauté, légalement convoqué, s'est réuni à la Salle polyvalente à Tuffé Val de la 
Chéronne, sous la présidence de M. Didier REVEAU.

Etaient présents : 42 - M. Éric BARBIER, M. Raymond BELLENCONTRE, M. Emmanuel BOIS, 
Mme Catherine BOSSY, M. Régis BOURNEUF, M. Régis BREBION, M. Nicolas CHABLE, 
M. Guy CHEVAUCHER, M. Jean-Pierre CIRON, M. Joël CIRON, Mme Christine CORMIER, M. 
Dominique COUALLIER, M. Alain CRUCHET, Mme Amélie DANGEUL, Mme Liliane DENIS, M. 
Éric DESCOMBES, M. Jean DUMUR, Mme Patricia ÉDET, M. Dominique ÉDON, 
M. Yves GOULLIER, M. Thierry GUÉRIN, Mme Cécile KNITTEL, Mme Marie-Line LEDRU, Mme 
Michèle LEGESNE, M. Roland MARCOTTE, Mme Myriam MORAND, M. Jannick NIEL, M. 
Michel ODEAU, M. Eric PAPILLON, M. Willy PAUVERT, M. Laurent PHILIBERT, 
Mme Nadège PIOGER, M. José PLANS, M. Jean-Yves RENARD, M. Thierry RENVOIZÉ, M. 
Didier REVEAU, Mme Sylvie SEQUEIRA, M. Xavier TERRIER, M. Didier TORCHÉ, 
M. Jean-Pierre TORCHÉ, Mme Christiane VAN RYSSEL, Mme Jeannine VENDÔME.

Etaient représentés : 0 

Pouvoirs : 10 – M. Pierre BOULARD ayant donné pouvoir à M. Michel ODEAU, 
M. Pascal BOURGOIN ayant donné pouvoir à M. Guy CHEVAUCHER, 
Mme Catherine CHANTEPIE ayant donné pouvoir à M. Laurent PHILIBERT, 
M. Arnault de CALONNE ayant donné pouvoir à M. Jean-Pierre CIRON, M. Gérard GUESNÉ ayant 
donné pouvoir à Mme Christiane VAN RYSSEL, Mme Delphine LETESSIER ayant donné pouvoir à 
M. Emmanuel BOIS, Mme Bénédicte MARCHAIS ayant donné pouvoir à M. Didier REVEAU, Mme 
Françoise PELLODI ayant donné pouvoir à M. Eric PAPILLON, M. Gaëtan THOMAS ayant donné 
pouvoir à Mme Sylvie SEQUEIRA, Mme Laëtitia VEEGAERT ayant donné pouvoir à 
Mme Patricia ÉDET. 

Etaient excusés : 3 - M. Thierry BODIN, M. Jean-Yves HERMELINE, Mme Sandra TRASSART-
ROQUAIN. 

Secrétaire de séance : Mme Marie-Line LEDRU.

Membres en exercice 55

Membres présents 42 

Votants 52 (dont 10 pouvoirs)





COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

FONDS DE CONCOURS : REPORT DES FONDS DE CONCOURS ET 
ATTRIBUTION DES FONDS DE CONCOURS VOIRIE 2021

Le Conseil de communauté,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le budget 2021 de la Communauté de communes voté le 14 avril 2021,
Vu la délibération n°14-04-2021-036 en date du 14 avril 2021 relative à la création de l’AP-CP Fonds de 
concours 2021,
Vu la délibération n°26-05-2021-011 en date du 26 mai 2021 relative aux fonds de concours 2021,
Vu la délibération 26-05-2021-012 en date du 26 mai 2021 relative à l’actualisation de l’AP-CP Fonds de 
concours 2021,
Vu le rapport du Président présenté par M. Jannick NIEL, Vice-président en charge des Finances, 
Après en avoir délibéré,

DECIDE l’actualisation n°4 des fonds de concours 2021 qui s’établit comme suit : 

Voirie : 

COMMUNE INTITULE DE L'OPERATION
MONTANT HT 
SUBVENTION-

NABLE

FONDS DE 
CONCOURS 

2021

AVEZE Voirie communale 2021 (Route de la Tuilerie, 
impasse des Platanes) 11 520 € 2 200 €

BEILLE Travaux sur trottoirs (Route de Tuffé) 4 646 € 1 394 € 

BOESSE LE SEC Programme Voirie 2021 36 138,20 € 6 900 €

BOUER Programme Voirie 2021 96 805 € 16 372 €

CHAMPROND Programme Voirie 2021 3 668 € 917 €  

CHERRE-AU Programme Voirie 2021 400 000 € 12 500 €

COURGENARD Programme Voirie 2021 (VC n°402) 8 804 € 2 201 €

DEHAULT Programme Voirie 2021 11 586,84 €  2 300 €  

DUNEAU Programme Voirie 2021 (Bicouche VC 405 : Route 
de la Vallée et route de Vouvray sur Huisne) 33 117,60 € 6 300 €  

GREEZ-SUR-ROC Programme Voirie 2021 (Rue de l'Eglise et Rue du 
Nord) 64 118 € 16 030 €  

LA BOSSE Programme Voirie 2021 19 075 € 3 700 €  

LA FERTE BERNARD Aménagement urbain Rue Florant  150 000 € 12 500 €  

LAMNAY Programme Voirie 2021 (VC 2) 3 000 € 750 € 

LE LUART Programme Voirie 2021 (Route de Bouër et Sceaux 
sur Huisne) 14 276,58 € 2 800 €  

MELLERAY Programme Voirie 2021 30 228 € 7 557 €  

ST DENIS DES COUDRAIS Programme Voirie 2021 (VC 4 de Tuffé à la Bosse) 5 248,80 € 1 500 €  

ST JEAN DES ECHELLES Programme Voirie 2021 (VC 1 reprofilage et enduit 
bicouche, VC 3 Reprofilage) 12 788 € 3 197 €  

ST MAIXENT Programme Voirie 2021 (Enduit, bicouche et 
reprofilage) 3 714 € 928 €  

SOUVIGNE SUR MEME Programme Voirie 2021 (VC3) 4 836 € 1 451 €  

   101 497 €



COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

PREND ACTE que : 
- le seuil d’intervention de la CCHS au titre de la voirie est déterminé en fonction du taux de 

subvention départementale : 
o montant du fonds de concours identique à la dotation voirie du Conseil départemental si 

le taux de subvention départementale est inférieur ou égal à 30 %, 
o montant du fonds de concours plafonné à un taux de subvention de 30 % si le taux 

d’aide départementale est supérieur, 
o montant du fonds de concours identique au reste à charge de la commune dans le cadre 

d’une aide départementale de 41 % à 60 %.
- pour les communes de plus de 2 500 habitants, le taux de subvention utilisé par le Conseil 

Départemental fait référence pour l’attribution d’un fonds de concours voirie dans la limite de 
12 500 €.

DECIDE d’ajuster le montant de l’enveloppe budgétaire affectée aux fonds de concours 2021 à hauteur 
de 490 399 € ainsi que l’autorisation de programme correspondante.

DECIDE de reporter le versement des fonds de concours 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020 en 2022 
conformément au tableau ci-joint. 

Adopté à l'unanimité
Voix pour : 52
Voix contre : 0
Abstention : 0

Fait et délibéré en séance publique
Le 15 décembre 2021
Pour extrait conforme
Le 16 décembre 2021

Le Président

M. Didier REVEAU
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